
PA S S E U R  D ’ Â M E S

S t a g e  p r a t i q u e  N i v e a u  1
La colline des Potences — Sion

La crypte de Loèche et les chutes de la Raspille

La potence érigée sur cette colline aurait été construite aux environs du XVIIe siècle. Trois piliers disposés 
en triangle supportaient le gibet.

L’approche d’un lieu hanté par des esprits de personnes décédées dans la douleur.
Technique de filtre et de protection.
Pratique de l’harmonisation d’un lieu par le passage d’âmes.
La mise en place d’un vortex dans un lieu.
Le contact avec des entités élémentales et des esprits purs.

09h15 Rendez-vous sur le parking de la Place des Potences. 
Accès : Rue de l’Avenir 21 - 1950 Sion.
Google Map : Place des Potences. 

9h30 Préparation et déplacement sur le site. 
10h00 Le site de la colline des Potences. Découverte du lieu, explication des phénomènes énergétiques. 

Travail en groupe, puis en paires sur ce lieu singulier. 
11h30 Déplacement sur le lieu du pique-nique.

Accès : Zudannazstrasse 100 - 3970 Salgesch.
12h00 Pique-nique sur l’aire de détente dans le parc naturel de la pinède de Finges. 
13h00 Déplacement sur le second site à Loèche. 

Rendez-vous sur le parking de la Rathausplatz - 3953 Leuk. 
Accès : Leukerstrasse 18 - 3953 Leuk

13h30 Découverte de ce haut lieu vibratoire exceptionnel. 
14h00 Son Vortex et explication de la transsubstantiation et la symbolique alchimique. 

La symbolique romane est dite alchimique, car elle est un mode d’emploi du rapport de l’homme 
à l’Univers et de l’homme à lui-même. Cet outil est transmis depuis la IVe dynastie égyptienne à 
nos jours.

14h30 Déplacement pour les chutes de la Raspille. 
15h30 Travail individuel sur les effets de ce lieu sur soi. Nettoyage de votre cours énergétique. 
16h30 Fin de la journée. 

Dates et horaires Selon le programme général sur le site web de l’école : 
https://www.esgs.ch/passeur-d-ames/

À penser Un pique-nique.

Enseignant   Damien est joignable le jour du cours sur ce numéro : 079 962 31 24

Conditions :

Le participant certifie être assuré contre tous risques d’accidents non professionnels durant le jour 
du cours.
La responsabilité accident hors et durant les transports est sous la responsabilité du participant et 
n’incombe pas à l’Ecole Suisse de Géobiologie Sàrl ni à l’intervenant durant toute la journée du 
cours.
Un minimum de 10 inscriptions est nécessaire pour que le cours soit organisé. 
Une absence lors des cours ne permet pas le remboursement de ceux-ci. 

https://www.esgs.ch/passeur-d-ames/

